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JOURNEE DE FORMATION

Pour les propriétaires ou détenteurs de chiens de 1° ou 2° catégories

Afin d’obtenir l’attestation d’aptitude prévue à l’article L.211-31-1 du code rural dans le cadre de la Loi N°20086582 du 20 juin 2008 la Société Canine de la Haute Garonne vous propose une journée de formation le :

Samedi 28 Janvier 2012 de 9h à 17h
Au siège de la Société Canine de Haute Garonne

17 avenue Jean Gonord 31500 Toulouse

(proche de la cité de l’espace)

Cette journée se déroulera sans les chiens.

Partie théorique :

· Le rappel des objectifs et des enjeux de la nouvelle loi

· Les devoirs des propriétaires de chiens

· Information sur la prévention

· Présentation du milieu professionnel et associatif relatif au chien

· La connaissance sur le chien et la relation entre le maître et le chien

· Les comportements agressifs et leur prévention

Pause repas (non compris mais restauration possible à proximité)

Partie pratique avec les chiens des formateurs :
· La marche au pied en laisse

· Les ordres de base

· La mise et dépose de la muselière

· Les techniques spécifiques lors de rencontres avec des inconnus et/ou des congénères

· Les techniques spécifiques dans des situations de la vie urbaine

Synthèse de la journée et remise de l’attestation de formation
SOCIETE CANINE DE LA HAUTE GARONNE


(ex Société Canine du Sud-Ouest fondée en 1904)


Affiliée à la Société Centrale Canine


Membre de la  Fédération Pyrénées-Gascogne
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